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Chers parents, 

 

Ne trouvez-vous pas que le temps passe vite? Les 

journées, les semaines. Que dire de nos fins de 

semaine !!! Toutes ces choses à faire étourdissent 

parfois. Est-ce la même chose pour vous ? 

 

Même si ce temps passe rapidement, même si 

beaucoup d’activités occupent l’agenda, une chose 

est toujours à l’horaire : celle de prendre le temps 

de soutenir les enfants dans ce qu’ils font, de les 

encourager à persévérer, de les aider à mieux être 

et à être mieux.  

 

Nous avons cette même activité à inscrire à nos 

agendas respectifs, celle de montrer de l’intérêt 

envers la vie que mènent nos enfants. Poursuivons 

ensemble ce travail si important. 

Bonne lecture! 
 

Christiane Guyonneau  
Directrice 

Vous souhaitez me parler, voici mes coordonnées:  

- 514-596-5520 poste 5518  

- guyonneauc@csdm.qc.ca 

 

  
Saviez-vous que … 
 
 

 L’école Saint-Simon-Apôtre a une équipe 
sportive parascolaire ?  Ils ont participé à un 
premier tournoi de soccer le 22 septembre 
dernier.   
 

 Le lancement du code de vie a été fait le 21 
septembre ?  
 

 Nous aurons un conseil d’élèves ?  La 
campagne électorale se déroulera du 23 
octobre au 1er novembre?  

 
  

 
Calendrier des rencontres du Conseil d’établissement   

 

- 26 octobre 2017 

- 23 novembre 2017 

- 14 décembre 2017 

- 18 janvier 2018 

- 15 février 2018 

- 22 mars 2018 

- 26 avril 2018 

- 24 mai 2018 

- 14 juin 2018 
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Mois d’octobre, c’est le mois des piétons 
 

La sécurité  de  vos  enfants  est  une  préoccupation  importante  pour  nous.  

L’ensemble de la communauté Saint-Simon à une responsabilité face à celle-ci.  

Ainsi, en ce mois des piétons, je vous rappelle l’importance d’adopter des 

comportements prudents et responsables.   
 

 
 
 

Les piétons doivent : 
 
  utiliser en tout temps le trottoir qui borde la chaussée. 

 

   traverser aux intersections et aux passages pour piétons.  Il est 

recommandé de vérifier la circulation avant de traverser en 

regardant à gauche, à droite, de nouveau à 

gauche et à l'arrière. 

 

 

 

 

 
Le matin, le soir, il nous arrive d’être pressé par le temps.  Malgré cette situation, je vous 

invite à la prudence, pour la sécurité de nos enfants. 
 

 

Les conducteurs doivent :  
 

 

 respecter la signalisation autour de l’école. 
 respecter la vitesse en zone scolaire. 

 

 

MERCI D’ADOPTER DES COMPORTEMENTS SÉCURITAIRES ET 

RESPONSABLES POUR LA SÉCURITÉ DES ENFANTS ET ADULTES DE 

L’ÉCOLE SAINT-SIMON-APÔTRE.



 

 

 
Congé férié :  
 
 9 octobre  
 
 
Journées pédagogiques : 

 

 25 octobre  

 9 novembre 
 24 novembre 

 
 
 

Remise du bulletin et rencontres individuelles avec le titulaire :  
8 novembre 2017 

 
 
 
 
 

Code de vie de l’école  
 

 

Tout au long de l’année, nous travaillerons avec les élèves la mise-en-œuvre 

du code de vie.  Durant le mois d’octobre, c’est la valeur de la persévérance 

qui sera à l’honneur. Il sera donc question de l’importance de s’engager dans 

ses apprentissages.  

 

S’engager dans ses apprentissages c’est :  

- Être ponctuel et assidu; 

- Faire le travail demandé; 

- Demander et accepter l’aide;  

- Avoir le matériel nécessaire et permis.  

 
Merci d’encourager vos enfants !  
 
Comité code de vie  



 

 

Quelques rappels pour la vie scolaire  
 

 
Le temps plus frais sera bientôt au rendez-vous.  
 

Vêtements d’hiver 

À l’approche du temps froid, les élèves doivent être habillés chaudement avec tuque et mitaines. 

De plus, ils doivent avoir une paire de bottes pour l’extérieur et une paire de souliers à 

l’intérieur.  En fin de journée, les élèves ne peuvent pas remonter en classe pour prendre 

leurs vêtements.  Les élèves doivent donc y penser avant de descendre. Merci !  

 

Départ hâtif  

Votre enfant doit quitter plus tôt l’école ?  Merci d’écrire un message dans son agenda afin d’en 

informer le titulaire ou d’appeler à l’école deux heures avant son départ.  Il sera ainsi plus facile 

de préparer le départ de l’enfant.  

 
 
Absences  

Quand votre enfant est absent, nous vous demandons de téléphoner au secrétariat de l’école, 

dès 7 h 30 ou 12 h 50 ou d’écrire à l’adresse suivante : stsaportre@csdm.qc.ca. 

 

Si vous prévoyez une absence de plus d’une semaine, nous vous demandons de communiquer 

avec la direction d’école.   N.B. N'oubliez pas d'aviser aussi le service de garde si votre enfant le 

fréquente. 

 

 
 

****** 
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